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ROUBAIX, LE 12 FÉVRIER 1891 

.. -> 

LE BUDGET DE 1892 
Le projet de budget de 1892, dernièrement 

adopté en Conseil des ministres, va être dé- 
posé sur le bureau de la Chambre. 

Nous n'en connaissons pas le détail; mais 
les renseignements fournis aux journaux 
nous permettent d'en indiquer les grandes 
lignes. 

Tout d'abord, le budget de 1892 présente 
une insuffisance avouée de soixante-seize 
millions. 

Ces soixante-seize millions se répartissent 
ainsi; 

Vingt-huit millions de dépenses nouvelles 
résultant de certaines lois récemment votées; 
telles que les lois sur l'enseignement, qui 
augmentent dans d'assez fortes proportions 
le traitement des instituteurs. 

Douze millions à inscrire au chapitre de 
la Dette, pour le service du dernier em- 
prunt. 

Trente-six millions imputables à la sup- 
pression de la surtaxe de 11 Ojo sur la 
grande vitesse, que le gouvernement, dans 
la séance du 6 décembre dernier, a pris 
l'engagement d'opérer. 

Quarante millions de plus à dépenser ; 
trente-six millions de moins à recevoir : 
cela fait une insuffisance de soixante seize 
millions. 

Il est donc nécessaire de créer des res- 
sources nouvelles pour une somme équiva- 
lente, 

Où trouvera-t-on ces resoourcos ? On peut 
les réaliser de deux manières: par de sérieu- 
ses économies; par l'établissement de nou- 
veaux. impôts, 

Les économies, M, Rouvier n'en dit pas 
un traître mot dans son projet budgétaire, 
et il a raison, car, en ces matières, on sait 
trop à quoi s'en teDir sur la sincérité des 
promesses opportunistes. 

Sur les impôts nouveaux, M. Rouvier est 
muet également, et sa réserve se conçoit. 
Mais ce silence n'est qu'à moitié rassurant. 

C'est, en effet, à de simples hypothèses 
que le ministre des finances demande les 
sommes indispensables à l'équilibre, au moins 
apparent, de son budget. 

Il escompte, d'abord, la plus-value que, 
d'après lui, doivent fournir, en 1892, les im- 
pôts actuellement existants et qu'il estime 
modérément au chiffre de quarante millions. 
. Il escompte ensuite,et il évalue également 
à quarante millons, l'augmentation de 
recettes provenant de la réforme — avenir 
— de notre régime économique et de 
l'élévation — future — de nos tarifs doua- 
niers. 

De la sorte, il réalise, en imagination, une 
somme ronde de quatre-vingts millions qui 
compense, et au-delà, les insuffisances énu- 
mérées plus haut. 

Par malheur, si les insuffisances sont 
réelles, visibles et palpables, les calculs 
ministériels ne s'appuient que sur des suppo- 
sitions. 

M. Rouvier est, est en effet, absolument 
incapable de savoir ce que rapporteront 
ou ne rapporteront pas les impôts en 
1892. 

Il ignore quelles modifications seront au 
juste introduites dans les tarifs douaniers, 
et ne peut dire si à l'élévation des d roits de 
douane correspondra l'année prochaine une 
augmentation, ou, comme il arrive parfois, 
une diminution dans les recettes de l'Etat. 

Son projet est donc purement fantaisiste. 
Or: ce n'est pas sur des fantaisies,mais bien. 
sur des certitudes, sur des faits précis et sur 
des chiffres exacts qu'on établit le budget 
d'un pays comme la France. 

LA LIBERTÉ DU TRAVAIL 
et la loi sur les syndicats professionnels 

Sous ee titre, l'Economiste français vient de publier 
l'article suivant que nous recommandons à la plus sé- 
rieuse attention : 

« On a sauvent appelé la loi du 21 mars 1884 sur les 
syndicats professionnels une loi de liberté, et ce titre 
est juste si l'on considère ce que cette loi a fait pour les 
syndicats, mais il cesse de l'être si l'on aégard à son effet 
sur-l'ensemble de ceux qui travaillent. On va voir si elle 
est une loi de liberté pour tous les citoyens ou seulement 
peur quelques-uns, et si elle n'est pas un moyen d'op- 
pression vis-à-vis de beaucoup d'autres. En tout cas, on 
ne s'était jamais avisé de l'appeler une loi «de paix so- 
ciale ». C'est un magistrat, M. l'avocat-général Sarrut, 
qui, dans son discours de rentrée prononcé au début de 
la présente année judiciaire, devant la Cour de Paris,lui 
a donné cette qualification fort inattendue. 

» Or presque au même instant, la cour de Grenoble 
rendait un arrêt qui faisait de ces qualifications de a loi 
de paix sociale » et de « loi de liberté » un commentaire 
bien piquant. Cette décision mérite d'attirer l'attention, 
parce que le fait qui lui a donné lieu n'est pas exception- 
nel ni isolé. Il est fréquent, au contraire ; mais d'ordi 
naire il reste inconnu du public, il ne sort pas du milieu 
des ateliers < t des fabriques ; il a fallu la publicité de 
l'audience et le retentissement d'un arrêt de justice pour 
mettre celui-ci en relief. 

» Les ouvriers d'uue grande usine de l'Isère celle de 
Jallieu, avaient fait entre eux un syndicat. Jusque là, 
rien que de très régulier et de très licite; ils avaient usé 
du droit d'association, droit que la loi de 1884 leur a fort 
justement reconnu, et s'ils s'étaient bornés à a défen- 
dre leurs intérêts professionnels », comme porte le texte 
de   la loi, leur  société aurait été bonne et utile. 

» Mais ils la tournèrent de suite en un instru- 
ment de monopole et d'oppression. Ils décidèrent 
que nul ne travaillerait dans l'usine s'il n'était membre 
du syndicat. A la vérité, le patron est en droit maître de 
recruter son personnel, mais lorsqu'il ne peut admettre 
un ouvrier nen syndiqué sans se voir, sur le champ, 
abandonné de tous les autres,sa liberté disparaît en fait. 
Or il y a des ateliers des fabriques, et en plus grand 
nombre qu on ne croit qui sont dans cette situation. Le 
patron est à la merci d'un syndicat et ne peut admettre 
chez lui un ouvrier, fût-ce son parent, fût-<*e son propre 
fils sans la permission de ce syndicat. 

» Il lui faut subir cette tyrannie, s'il ne veut voir ces- 
ser le travail dans ses ateliers et perdre ainsi le capital 
engagé, c'est-à-dire son patrimoine et le pain de sa fa- 
mille. 

» Celai de Jallieu était donc dans cette situation, lors- 
qu'un des ouvriers de l'usine nommé Joost, fatigué de 
l'oppression du syndicat, s'avisa de donner sa démission, 
mais il eut l'imprudence de continuer à travailler dans 
l'usine. Immédiatement le patron reçoit la visite d'un re- 
présentant du syndicat. 

» Qu'est-ce à dire monsieur, vous creyez-vous donc 
maitre chez vous? Qui donc commande à l'usine, vous ou 
le syndicat? Hélast lerépond patron c'est le syndicat j'en 
ai trop de preuves pour en douter. Alors, monsieur com- 
ment vous lètes-veus permis de conserver un ouvrier qui 
ne fait plus partie de notre société? Vous allez immédia- 
tement le congédier. 

- » Cependant, dit le patron, je n'ai rien à 1 i reprocher, 
et si je le renvoie que fera-t-il ? Le voilà sans moyen 
d'existence. Mauvaise raison, monsieur,mauvaise raison, 
Joost deviendra ce qu'il pourra. A la vérité, nous ne 
manquons pas d'invoquer un tel argument et de le faire 
sonner bier haut lorsqu'il s'agit d'un ouvrier congédié 
par son patron, pour que cela peut émouvoir les âmes 
sensibles et montrer ce qu'est la tyrannie patronale. 

• Mais lorsqu'il s'agit d'un ronvoi provoqué par nous, 
nous ne pouvons nous arrêter à de si petites considéra- 
tions ; ainsi vous allez le renvoyer ? — Et si je ne le 
renvoyais pas t hasarde le patron.— Alors, Monsieur le 
Syndicat m îï votre usine en interdit, et* comme tous les 
ouvriers sont à sa discrétion et lui obéissent, vous res- 
terez avec Joost seul ; à vous de voir si vous pouvez 
faire marcher votre usine ainsi. 

» Le patron ne pouvant pas, évidemment faire aller 
son usine avec un seul ouvrier, dut faire se voir à ce mal- 
heureux qu'il était bien, contre sen gré, obligé de le 
renvoyer. 

» C'est alors que celui-ci, ayant su que le Code civil 
contient un article 1S82 ainsi conçu : « Tout fait quelcon- 
que de l'homme qui cause à autrui un dommage oblige 
celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer «saisit 
la justice d'une demande en indemnité contre le syndicat 
ouvrier de Jallieu. Le dommage n'était pas niable : être 
classé sans faute de sa part de l'usine ou l'on travaille, 
et perdre un travail assuré sans être certain de trouver 
à s'occuper ailleurs, c'est un dommage assez sensible. 
Mais la question qui se posa devant la justice fut celle- 
ci : le syndicat avait-il ou non le droit de causer ce dom- 
mage ? On comprend en effet que le seul dommage dont 
réparation soit due est celui que l'on commet sans 
droit. 

Ainsi, on communique le feu à la maison du voisin, 
on blesse un passant par imprudence, on est obligé à 
réparation. Mais dès qu'on a agi légalement, on n'est 
plus tenu à rien. Or, le syndicat de Jallieu soutint qu'il 
avait agi très légalement et qu'il lui était permis d'obli- 
ger, sous la menacé de mettre son atelier en interdit, un 
patron à renvoyer tel ouvrier qu'il lui plairait, à lui le 
Syndicat, de désigner. Il soutient cela et eut gain de 
cause devant la justice en première instance et en 
appel. 

» Ainsi il est bien établi que, d'après notre législation, 
syndicat ouvrier peut être maître dans l'atelier du pa- 
tron à la place de celui-ci, qu'il peut l'obliger à renvoyer 
tel eu tel de ses ouvriers dont il est confrère,mais qui a 
déplu au syndicat et qui lui a déplu par cette seule raison 
qu'il a cessé d'être 4e ses adhérents 

» Voilà les résultats de cette loi que l'on nomme une 
loi de liberté et une loi de paie sociale.   Le propriétaire 

de l'usine de Jallieu et le malheureux Joost qui a vu 
rejeter sa demnnde et a- été condamné aux dépens doi- 
vent considérer les beaux titrescomme une dérision bien 
amére et ainsi doivent penser ceux qui se trouvent dans 
leur situation. » 

L'auteur recherche ensuite comment on avait pu 
faire produire à la loi de 1884 de semblables résultats. 
Suivant lui le législateur bien inspiré en permettant à 
tout ceux qui exercent une même profession de s'as- 
socier, a eu le tort de ne pas se préoccuper aussi 
d'aseurer la liberté complète à tous ceux qui refuse- 
raient de s'associer et d'empêcher que eette loi ne de- 
vienne une loi d'oppression. On arriva à abroger les 
articles 414 et 415 du code pénal qui punissent les 
manœuvres, violences portant atteinte au li->re exerci- 
ce d'un commerce ou d'une industrie, ainsi que l'arti- 
cle416 qui condamnait les ouvriers ayant prononcé des 
interdictions, amendes, prescriptions contre les direc- 
teurs, d'ateliers et entrepreneur* d'ouvrages, ou contre 
leurs camarades. 

La conséquence de tout ceci, ou la trouve dans le 
litige en question.     - - 

Nous continuons notre citation. 
« La cour de Grenoble déclare dans les considérants de 

son arrêt que, sans doute il y a eu pression du syndicat 
sur le patron pour obtenir le renvoi de Joost, mais que 
cette pression « si fâcheuse qu'elle puisse être dans ses 
résultats ne tombe à aucun point de vue sous l'applica- 
tion de l'article 1382 ai code civil..." que si à l'expérience 
de tels agissements étaient jugés trop abusifs pour être 
tolérés, c'est au pouvoir législatif seul qu'il appartien- 
drait d'y mettre un terme.  »' 

» Le pouvoir législatif est intervenu en effet : il a re- 
pris dernièrement la question et s'est mis à légiférer , sur 
les syndicats mais dans quel sens? Pour défendre la li- 
berté des patrons et des ouvriers non syndiqués? Nulle- 
ment, pour accroître, au contraire, leur sujétion et 
donner une force irrésistible à l'action des syndicats 
ouvriers. On député, M. Bovier-Lapierre, s'est avisé que 
les ouvriers syndiqués étaient faibles et sans soutien 
vis-à-vis des patrons, que ceux-ci les traitaient avec em- 
pire et exerçaient sur eux une insupportable tyrannie. > 

» Il a fait partager cette conviction, dont ou vient de 
voir la justesse à la majorité de ses collègues, et les a 
décidés à voter un projet de toi actuellement soumis au 
Sénat et qui punit de peines correctionnelles tout patron 
convaincu d'avoir congédié l'un de ses ouvriers à raison 
de sa qualité de membre d'un syndicat. Ainsi le patron 
qui verrare former dans son usine une de ces sociétés 
dirigées contre lui et contre .son autorité, et qui se sou- 
venant de la suite inévitable de telles entreprises. Laissez 
leur prendra un pied ch z vous. Ils en auront bientôt 
pris quatre; quiconque voudra exclure les meneurs, se 
verra de suite poursuivi en justice et condamné. Il ne lui 
sera même plus permis de congédier un ouvrier quelcon- 
que sans courir le risque d'être traduit en police correc- 
tionnelle, car l'ouvrier congédie invoquera toujours ce 
prétexte : « C'est à cause de ma qualité de membre du 
Syndicat que j'ai été renvoyé. » Sans doute, le patron 
peut encore congédier les non syndiqués,mais qu'il pren- 
ne garde de toucher aux autres. » 

s Les syndiqués étaient déjà puissants, on vient de le 
voir, avec la position que leur faisait la loi de 1884 qui a 
abrogé l'article 416 du Code pénal, quel ne va pas êtrt 
leur pouvoir avec la loi nouvelle déjà votée par la Cham- 
bre et contre laquelle il ne reste de recours que dans la 
force de résistance du Sénat, c'est alors qu'ils vont tenir 
à leur disposition et les chefs d'industrie et, par ce 
moyen, ceux de leurs camarades qui seraient assez mal 
avisés pour refuser de se joindre a eux ou pour résister 
aux injections delà majorité syndicale. Mais c'est.ainsi 
que nos législateurs montrent cette hostilité contre « les 
délits de classe » cet amour du a Cède êgaii taire » dont 
parlait si hautement M. Allain Targé en 1881, et c'est 
ainsi qu'ils s'attachent à procurer la liber te du travail et 
la paix sociale. » 

a Triste parodie, triste poésie. 
» Nous doutons fort qu'il se trouve dans l'assis- 

tance un rimeur capable de rendreà la cérémonie le 
caractère touchant et exquis des cérémonies du 
cuits, 

» En tout cas, nous déplorons ' que la scandale soit 
donaé aux humbles par des personnalités aussi haut 
placés dans la hiérarchie intellectuelle. 

»   MUSTEL.    » 

"JL'jrdLste   jpstrociie 
Sous ce titre l'Observateur Français écrit : 
« Un mariage civil va unir deux grands noms des 

lettres. 
» La bénédiction de Dieu fera remplacée par une 

allocution du maire, les cantiques ou les hymnes par 
la musique profane. 

» On prend & l'église ses pompes pour mieux dissi- 
muler le vide des cérémonies laïques. 

» Il y aura des fleurs aussi dans la salle et des 
femmes de ministres et des spiritualistes tels que M. 
Jules Simon. 

» Dieu seul ne sera pas convié à cette triste pa- 
rodie. 

» M. Alphonse Daudet qui a sans aucun doute 
gardé quelque souvenance de la foi chrétienne, dans 
laquelle il fut élevé et où il puisa la poésie dont ses 
œuvres portent la marque, n'a dû se prêter qu'à re- 
gret à cette manifestation pessimiste. 

» La petite-fille du grand poëte, qui prit son inspi- 
ration dans les touchantes coutumes catholiques,sera, 
ce nous semble, également très dépaysée dans ce 
sanctuaire où nul ne priera, où nul n'invoquera la 
vision réconfortante de l'au-delà. 

» Mais ceux qui refusèrent de laisser approcher le 
prêtre de la couche de Victor Hugo, devaient faire 
bonne garde pour empêcher sa descendance d'entrer 
à l'église. 

» Ils tâchent a dissimuler aux jeunes gens épris 
d'idéal et de rêve, l'absence du Dieu d'amour et de 
charité. 

»Leur horizon doit se borner à l'ampleur d'une salle 
de mairie, 

CHOSES D'ITALIE 
La chute de M. Crispi fait certainement plus de 

bruit que celle de M. Tirard. Chaque jour les feuilles 
publiques s'emplissent de détails sur l'hamme d'Etat 
sicilien, de pronostics relatifs à son sucéesseur en- 
core inconnu. Quelques politiciens fantaisistes mais 
de grandes vues vont jusqu'à mettre en avant le nom 
de M. Goblet, aujourd'hui sans emploi et furieux de 
son oisiveté forcée, qui, disent-ils, s'engagerait à ap- 
prendre la langue italienne en un mois. 

Laissons de côté ces spéculations gratuites et can- 
tonnons-nous sur le champ ancedotique. On peut n? 
pas «{mer M. Crispi, dont l'attitude envers la France 
manque, sinon de courtoisie (se rappeler le sourire de 
la civilisation), du moins de bienveillance; on ne sau- 
rait lui refuser son estime artistique. 

Son type est intéressant et captivant ; «'est bien 
l'un de ces hommes d'Etat transalpins, de forte et 
fine race, instruits par la vie, égayés par la malheur, 
soutenus par la passion, qui ne sentent pas la confé- 
rence Mole, qui n'ont pas traversé, entre deux favo- 
ris à l'anglaise, les sociétés de tir, de gymnastique, 
ou las cuisines d'économie politique. 

Ça* politiciens italiens possèdent leurs qualités et 
leurs défauts; mais ils sont de plein air et de na- 
ture, exempts de eette solennité ministérielle qui 
n'exclut pas la niaiserie, de cette vanité bourgeoise 
qui n'empêche ni l'ignorance ni même la bonne foi. 

Us sont tous un peu, sinon enfants de la balle, du 
moins enfants de la bombe, ayant plus ou moins 
conspiré attx heures héroïques. Us ont connu la pri- 
son et ne s'en sont pas mal trouvés. Ce stage sous 
clé leur permet d'abord de réclamer la confiance popu- 
laire en vertu du mot de saint Paul : « Vous pouvez 
ne oro re, car je suis souvent en prison.» 

On n'a peut-être pas assez remarqué le profit que 
les héros d'Italie tirent de l'internement ; les petites 
satisfactions, les avantages qu'ils recueillent dans les 
fers.. Monotone et lugubre s'écoule l'existence des in- 
ternés politiques français ; ils apprivoisent des arai- 
gnées ou discutent des questions de droit avec leurs 
geôliers. Les prisonniers d'Etat d'Italie ont des jours 
intiment plus mouvementés ; l'amour vient souvent 
parfumer leur paille humide. 

Cala s'explique: ils sont séduisants et pas fiers, 
n'ont pas tué toute imagination et tout charme dans 
le grattage des paperasses, dans la labeur des statis- 
tiques, dans le culte de « nos pères, ces géants ». Ils 
sont artistes, etqaad il le faudra, seront aussi braves 
et aussi rusés que les autres. 

Crispi tout le premier eut son roman de cachot. On 
a assez narré son aventure du Château Madame, à 
Turin, en 1853 : détenu dans cette maison moyen âge 
il inspira une passion profonde A la liogère de la pri- 
son et épsusa cette jeune personne. *u lendemain de 
sa libération. Des histoires pénibles ont étéjimpri- 
mw sur les su tas de «s iiiiiiefcfM j* a'iasiajass»pas 
ne traitant pas exclusivement oeup question,. 

" î-L» plus doux, le plus sympathique, le plu» angéli- 
que des prisonniers politiques, de 1820 à 1830, le 
poète piémontais Siivio Pellico, a fait un mal terrible 
à l'Autriche aveo son livre de Mie prigioni, pourtant 
si modéré, si résigné de ton. Quel admirable pam- 
phlet que cette œuvre, où jamais l'indignation et la 
révolte ne grondent et où éclate d'autant mieux la 
dureté des bouiTeaux * 

Pellico lui-même, le prisonnier des Plombs et su 
Spielberg, qui certes ne prévoyait paS la tripla-alliance, 
a trouvé ses petites joies de captivité, dues beaucoup, 
il est vrai, à la grâoe, & la sensibilité de son esprit. 
Tout le monde connaît l'épisode de Zanze, la fille du 
geôlier des Plomba do Venise. On se rappelle avec 
quelle finesse et quelle poésie Siivio dipeint cette 
jeune Vénitienne sensible et rieuse. Bien que 
la jeune fille ait choisi le poète pour confident de 
son amour, on sent qu'une sympathie plus forte que 
l'amitié et la pitié les réunit ces deux êtres. Pellico 
nous initie à ses luttes contre lui-même pour chasser 
le sentiment tendre qui l'envahit ; mais il avoue 
un baiser et des serrements de main. 

Quelque innocent que paraisse cet épisode, sa di- 
vulgation n'en est pas moins une violente protesta- 
tion. Lorsque parut le livre de Mie prigioni, vers 
1833, il fut lu par la signora Zanze, alors mariée. 
Quoique Vénitienne, cette aimable personne ne vou- 
lait pas prendre des vessies pour des lanternes; elle 
perça toute la poésie de Pellico et se jugea compro- 
mise. 

Sans hésiter, elle écrivit de bonne encre une éner- 
gique protestation contre tes allégations de l'auteur 
et publia son opuscule. Cette réponse peu connue, 
écrite en dialecte vénitien, est charmante de verve et 
de naturel. 

\    En voici un extrait traduit,  par  conséquent sans 
couleur : 

« Je jure que jei n'ai jamais parlé à Pellico, ni 
» d'amour, ni de quoique ce soit; mais si quelquefois 
» je le voyais, je le regardais d'un œil de pitié, parce 
» que mon cœur était pour chacun de mes semblables 
» plein de compassion. Aussi je haïssais le lieu, ou 
» mon père se trouvait par fortune (per combinazio- 
» ne)... 

» 11 est très faux (faisrssimo) que j'aie jamais pris 
» la main du susdit Siivio, ni comme celle de mon 
» père, ni comme Celle de Mon frère; premièrement 
» parce que jeunette et privée d'expérience, j'avais 
» assez reçu d'éducation pour connaître mes de- 
» voirs. 

» Comment peut-il dire avoir été par moi em 
» brassé,- moi qui n'aurais pas fait cela aveo un frère 
» même.... 

La protestataire termine ainsi : •> 
« Je rends grâce au signor Siivio de son ouvrage, 

» et de m'avoir, innocente de faute, mis dans le sein 
» une continuelle inquiétude et peut-être une perpé- 
» tuelle infélicité (una continua tnquietudine forse 
» una perpétua in félicita). » 

Je n'ai jamais entendu dire que cette réplique d'une 
jeune Italienne réfractaire à l'idylle, eût jamais porté 
le moindre tort à Siivio Pellico. Il est vrai que celui- 
ci ne fut jamais premier ministre; d'ailleurs, en Ita- 
lie, Us choses du sentiment n'ont rien à voir aveo les 
affaires. En ce beau pays ami des résultats, où là va- 
nité personnelle est inconnue, la vérité ne blesse pas 
et le ridicule ne tue jamais, au contraire. 

Jacques CURIEUX. 

Réponse te M. le comte d Hanssonville 
Un certain nombre de journaux de  Paris publient 

la lettre suivante de  M. le comte d'Hausson ville, en 
-épouse à la lettre de M. Piou : 

» Monsieur, 
» Dans le discours que j'ai prononcé, il y à quelques 

jours, à Nimes, ja pariais de vous avec égards, je le 
crois; vous- me répondez ce matin dans les journaux, 
avec égards également. 

» Nous avons usé chacun du droit qui nous apparte- 
nait, et je ne continuerais pas ce dialogue avec vous si 
dans la lettre que vous m'adressez vous ne cherchiez à 
mettre en contradiction mes votes de 1875 avec mon lan- 
gage d'hier. 

» Si quinze ans écoulés m'avaient fait effectivement 
changer à ce point de vue, pareil changement pourrait 
trouver en vous un juge moins sévère: membre actif et 
brillant du Comité des Douze, qui en 1889 dirigeait la 
campagne de revision et de consultation nationale, vous 
êtes devenu en 1890 le chef non moins actif et brillant 
d'un groupe toujours en voie de formation qui se séparait 
de la Droite pour faire une adhésion définitive à la répu- 
blique.    ... 

» La contradiction ne laisse pas d'être assez lorte.et la 
conversion rapide. Pour moi, je crois conserver de mon 
côté ce modeste et unique avantage de ne m'être ni con- 
tredit, ni converti. 

» En 1875 qu'ai-je fait? ou plutôt qu'avons-nous fait? 
En 1872, l'Assemblée nationale s'était déclarée Consti- 
tuante. 

» Après la tentativ e avortée de 1873, il n'était plus pos- 
sible de trouver dans son sein une majorité pour restau- 
rer, la monarchie. 

■ EUe n'avait donc plus qu'à se dissoudre en appelant 
le pays à nommer une nouvelle assemblée unique et 
constituante, où 1 parti monarchique aurait été écrasé 
entre le radicalisme .t l'empire. 

» Dans cette' circonstance difficile, quelques monar- 
chistes, dont j'étais, ont pansé qu'ils pouvaient, non pas 
proclamer li fièpublique dont l'existence de fait était 
reconnue depuis que le chef de l'Etat avait été investi 
pour sept ans du titre de président de la République, 
mais faire adopter une constitution qui contiendrait un 
certain nombre de garanties conservatrices.entr'autres la 
division du pouvoir législatif en deux assemblées. ' 

» Mais comme ils n'entendaient faire à la république 
aucune adhésion, ni du cœur, ni des lèvres, ils ont sti- 
pulé comme condition de leur vote que la constitution 
serait perpétuellement révisable à la simple majorité des 
voix, non seulement dans ses dispositions accessoires, 
mais dans son principe. 

» Voilà ce que nous avons fait et voulu faire; en un 
mot, nous avons réservé l'avenir. 

» Si je comprends bien ce que vous proposez aujour- 
d'hui, vous voulez au contraire l'engager par une adhé- 
sion formelle, définitive à la République, alors que 
l'article qui laissait toujours Ouverte la porte de la revi- 
l'on a été enlevé de la constitution. 

» C'est Jà qu'est toute la différence, mais vous êtes de 
trop bonne foi pour ne pas convenir qu'elle est capi- 
tale. 

» Quant au fond de la question, je ne le discuterai 
pas de nouveau avec vous; je n'avais pas la prétention 
de vous convaincre, mais les événements et les mé- 
comptes de l'entreprise que vous poursuivez s'en 
chargeront. Peut-être ce jour là, rendant justice 
aux mobiles élevés qui inspirent toujours votre 
conduite, et sachant de quel coté sont vos sympathies 
véritables, j'ai la certitude que nous nous retrouverons 
d'accord. 

» Recevez, Monsieur, l'assurance de mes sentiments de 
considération empressée. 

» Signé : D'HAUSSONVILLE. a 

Les Députes Ouvriers 
A L'ASSEMBLÉE DE 1848 

Le Temps publie cet intéressant article sous la si* 
gnature de M. Jules Simon : 

V«r?jrçp,a"t?;fS?3a/(*t- P*11 d*o«vriers à l'Assemblée de» 
1848. La candidature ouvrière n'est devenue une institu- 
tion qn'à la fin de l'empire. Un orléaniste célèbre, fort 

* grand seigneur et fort peu suspect de socialisme sa 
vanta» de l'avoir inventée pour créer des difficultés a 
l'empire. Beaucoup d'ouvriers s'étaient présentes après; 
Février; mais, soit jalousie, soit défaut de confiance, le) 
suffrage universel n'en avait pas voulu. 

» On cassa l'élection de Smith, ouvrier — l'ouvrier de- 
là pensée. Albert, ouvrier, membre du gouvernement 

frovisoire, qui fut compris dans les poursuites après la 
6 Mai, parut à peine à la Chambre. Corbon, sculpteur 

sur bois, artiste de talent, journaliste à ses heures, sa 
comptait lui-même parmi les ouvriers. 

» Il était très connu, très estimé, très compté; il fat 
appelé à la vice-présidence, et il n'est pas douteux que- 
la Chambre, enl e nommant, voulut donner une preuve 
de ses sentiments démocratiques. Corbon fat iriro priai I 
dent pendant une année entière. Il ne fut pas élu à la 
Législative et se i omit très simplement à travailler do 
son état; je crois bien que les sculptures de l'orgue de 
St-Germain-des-Prés sent de lui et remontent a cette) 
époque. 

» Il y avait encore M. Astoin, portefaix de Marseille, 
qui était vêtu d'un bourgeron, mais d'un bourgeron est 
drap tarés fin, et qui était un jeune homme élégant et 
délicat, certainement incapable de soulever un fardeau; 
un ébéniste du Loiret, qui votait avec les républicains 
modérés et ne fit jamais parler de lui, M. Peupin. 

» M. Peupin arriva plus d'une fois à, son comité (la 
comité des travailleurs qui siégeait dans la chambra 
actuellement consacrée aux séances des députés) avea 
un paquet enveloppé de lustrine verte.U s'asseyait à son, 
banc de représentant, ouvrait son paquet, mettait des 
outils et dès pièces d'horlogerie sur-son pupitre et sa 
mettait 4 travailler. D ae devait pas faire grsnd'choa» 
ni surtout grand'chose de son. Ilcroyait nous émerveiller 
ea faisant cela; mais cette affectation paraissait dé biea 
mauvais.goût. Je l'ai vu entrer dans un bureau pendant 
âu'on délibérait. U alla droit à la cheminée et se mit en 

evoir de monter la pendule, m 
« Monsieur Peupin, lui dit le président, ètes-vous dot 

bureau? — Mon, monsieur, dit-il, je viens faire mois 
métier, -t- En ce cas, sortez à l'instant. Vous auriez dû, 
ajouta-t-il en s'adressant au garçon de bureau, avertir 
M. Peupin qn'il ne pouvait entrer, puisque nous sommes) 
en séance. Que cela ne se renouvelle plus. » Après 
cette algarade, Peupin renonça à faire parade de ses 
outils. 

» Il fit une autre chose, qui était plus habile. Il pro- 
nonça un très bon discours rempli d'excellents conseils 
aux ouvriers. Un orateur de la rue de Poitiers n'aurait 
pas fait mieux. Il ne fut pas réélu, mais on lui donna 
une bonne place. 

» Nous avons sur nos bancs deux nègres, ou, pour 
parler plus exactement, un nègre et un mulâtre. La 
nègre, qui avait passé sa vie à soigner des cannes à sucre, 
pouvait s'intituler légitimement : ouvrier agricole ; la 
mulâtre était affranchi et exerçait, avant d'être repré- 
sentant du peuple, la profession de domestique. Il n'en 

'voulut pas démordre après-son élection. U avait été élu. 
en même temps que son maître. Celui-ci eut b^u l'ex- 
horter à s'occuper exclusivement de ses fonctions de lé- 
gislateur, il persista pendant toute la durée de son 
mandat à cirer les bottes de son collègue. 

» JULES SIMON. » 

Le- «Journal de Roubaix » et le «Bulletin dss 
Laines » ont des abonnés et des lecteurs dans tous 
les centres lainiers du monde. 

L'INDUSTRIE TEXTILE  £N ALLEMAGNE 
EN ISS» 

Extrait d'un rapport du consul de France, sur la sitcaj» 
•ion économique de la Bavière Rhénane en 1889 : 

L'année a été aussi heureuse que sa devancière pour 
les filatures de coton et le tissage. Le prix des fils a 
subi une plus-value de 5 à 8 0/0. Cette industrie prend); 
de l'essor et profite de la prospérité des populations) 
agricoles. La matière première arrive de l'Amérique* 
du Nord et des Indes. La marchandise se place sur* 
tout en Allemagne. L'exportation, peu considérable» 
se limite à l'Amérique du Sud. 
$ Les fabricants de velours de coton souffrent ton* 
jours de l'éloignement de la mode pour leurs pro- 
duits; l'article n'a pu être vendu que très bas. Le» 
tiers de la production a été envoyé en Suède, ea 
Egypte, en France, en Italie et en Espagne. 

Malgré la concurrence indigène qui ne permet pem 
aux cours de s'élever, les cotons coloriés ont donne» 
lieu à de fortes transactions. Peu d'achats par l'étran- 
ger. 

L'exercice a été également favorable aux fi 's d'es- 
tame. Le mouvement à la hausse de la laine brute a 
été suivi et dépassé même par celui de l'article fabri- 
qué, à cause de la forte demande. La production & 
été entièrement écoulée. Contrairement aux années 
précédentes, il n'a pas été fait d'envois en Russie, ce» 
pays ayant relevé ses tarifs. La matière première est 
importée de l'étranger. L'industrie des fils d'estama 
est en somme florissante ; elle élève de nouveaux éta- 
blissements tandis que les anciens s'agrandissent. La 
nombre des ouvriers augmente et on a payé des salai- 
res plus élevés. 

Les filatures de laine cardée se plaignent que sa 
hausse des matières premières n'ait exercé aucune) 
influence sur les cours pour toute l'étendue du 1er se- 
mestre ; les filés de laine artificielle et coton mélangée) 
ont même été vendus meilleur marché qu'en 1888. 
Les prix ne se sont améliorés que vers la fin de l'an» 
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BOURSE   DE  LILLE 
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DERNIER! HEURE 
(De nss correspondants particuliers 

et par FILSPuCIALJ 

Au Conseil des ministres. — Le pari mutuel. — 
La loi sur les associations 

Paris, 12 février. — Les ministres se sont réunis 
ce matin au ministère delà guerre, sous 1* présidence 
de M. de Freycinet. 

Le conseil s'est tout d'abord occupé du projet de loi 
sur le pari mutuel, qui doit venir prochainement en 
discussion devant la Chambre. 

M. Constans a annoncé qu'il s'était mis d'accord 
avec la commission sur tous lés points du projet. 
Celle-ci a reconnu la nécessité de supprimer les book- 
makers. 
«M. Falliôres, Garde des Sceaux, a déclaré au Con- 
seil, qu'il fallait, pour opérer cette suppression, in- 
troduire dans la loi en préparation, une Sanction qui 
n'y figure pas actuellement. 

Et.fin, les ministres se sont   entretenus du projet 
de loi sur les associations. 

Le  candidature constitutionnelle du baron 
Brunet, dans le Calvados 

Paris, 12 février. — Le baron Brunet se présente 
sus prochaines élections sénatoriales, du Calvados, 
pour le siège laissé vacant par le décès du vicomte de 
Saint-Pierre. 

Le baron Brunet, qui possède de grandes propriétés 
dans le Calvados, siège depuis de longues années au 
Conseil général de ce département, 

Officier de la Légion d'honneur, ancien officier de 
marine, il a pris une part très brillante à la dernière 
guerre : sa candidature conservatrice est placée 
par lui, très nettement, sur le terrain constitution- 
nel : 

■» Très fidèle an souvenir du passé, mais soucieux de 
l'avenir, écrit le baron Brunet i ses électeurs, je crois 
que le temps est venu de rechercher loyalement, dans la 
République améliorée, un terrain de réconciliation et de 
pacification nationale. 

a... La République est aujourd'hui l'expression de la 
volonté nationale. 

a Si des sectaires cherchent à éloigner les hommes sin- 
cères et de bonne volonté, c'est aux électeurs à affirmer 
que tous les bons citoyens sont chez eux, daus la Répu- 
blique comme ils sont chez eux dans la Patrie. Une na- 
tion généreuse ne peut supporter longtemps une politi- 
que de rancune et d'égoïsme. 

» L'organisation actuelle est défectueuse, mais la Ré- 
sabhque est éminemment perfectible; et, avant tout, 
sous ne roulons pas de ré volution. a 

La retour des 75 millions 
Paris, 12 février. — Samedi prochain, la Banque 

d'Angleterre devra rendre a la Banque de France la 
somme de 75 millions prêtée lors de la fameuse crise 
Behring. 

Ce prêt a été consenti le 14 novembre 1890, pour 
une période de trois mois, à 3 0t0 d'intérêt l'an, aveo 
faculté pour la Banque de France de proroger le prêt 
pour trois mois encore. 

La Banque de France a fait Bavoir à la Banque 
d'Angleterre qu'elle désirait ne pas user de cette 
faculté. 

Les 75 millions rentreront donc ici samedi grossis 
de 5C2.500 frans, produit de l'intérêt. 

Le mariage de M. Dèlafosse, député 
Paris, 12 février. — M. Jules Dèlafosse, député du 

Calvados, épouse prochainement Mme veuve Roul- 
leaux-Dugage, fille de M. Garaier, ancien député de 
l'Yonne, mort il y a quelques mois. 

Les condamnés de l'affaire Fourouz 
Toulon, 12 février. — Les dames de Jonquières, 

Audibert et Laure, qui viennent d'être condamnées 
par la "our d'assises du Var, ont quitté Toulon, diri- 
gées sur Nice où elles subiront leur peine. 

Quant S Four aux, il quittera la prison de Dragui- 
gnan à la fin de cette semaine et sera envoyé dans une 
maison de réclusion. 

M. deJoncquières est actuellement à Cherbourg 
aveo ses deux jeunes enfants. 

Le fils de Mme Audibert est à Vanves,ôlevé par son 
oncle. 

MM. O'Brien et Dillon 
▼ont se constituer prisonniers 

Boulogne-sur-Mer, 12 février. — Les députés irlan- 
dais O'Brien et Dillon viennent de rédiger un mani- 
feste dans lequel ils déplorent que l'entente, qui était 
une question vitale peur la cause de l'Irlande et qui 
était désirée par la grande majorité du peuple irlan- 
dais ainsi que par de nombreux députés irlandais, ait 
échoué par suite d'acrimonies personnelles et de 
vaines disputes sur des questions de forme et de 
mots. 

MM. O'Brien et Dillon nt veulent pas prendre part 
au conflit fratricide qui va éclater en Irlande. Ils parti- 
ront dénuda pour l'Angleterre et se remettront entre 
les mains des autorités anglaises penr purger leur 
condamnation à la prison. 

Manifestation républicaine à Madrid 
Madrid, lft février. — Plusieurs banquet* républi- 

cains ont été donn«s A Madrid à l'occasion de 1 anni- 
versaire de la République. 

Quslques discours ont été prononcés. 
Jusqu'à présent on ne signale aueun incident. 
Un meeting a eu Heu nier- soir au théâtre Zarsuela 

pour fêter l'anniversaire do la République espagnole. 
Cette réunion  avait été organisée par les républi- 

- 
cains centralistes. 

M. Castelar avait décliné l'invitation d'y assister. 
Vingt hommes dévorés par les loups 

Budapesth,  12   février.   —   On mande de Szolnok 
qu'une troupe de loups qui exerce   ses déprédations 
dans les propriétés du baron  Wodianer a tué une 
vingtaine de paysans. 

Les infortunés ont été mangés complètement, sauf 
les pieds et les chaussures. Une battue s'est organi- 
sée .pour exterminer ces carnassiers. 

La rose d'or 
Rome, 12 février, — Le pape a décidé de ne pas 

donner, cette année, la rose d'or qu'il a coutume d'en- 
voyer tous les ans k l'un des souverains de l'Eu- 
rope. 

Un vol important à Nice 
Nice, 12 février. — Pendant le trajet de la voiture 

transportant les lettres de la poste k la gare, deux 
plis ont disparu, dont un provenant de la trésorerie 
et contenant plus de 150,000 francs de titres. 
Un complot en Bulgarie. — La -via du prince 

Ferdinand menacée. — Arrestation de trois 
conspirateurs. 
Bucharest, 12 févier. — D'après des avis reçus ici 

de Sofia, la police vient à la suite d'une dénonciation, 
d'être mise sur la piste d'un complot qui se tramait 
contre la vie du prince Ferdinand et de plusieurs mi- 
nistres. 

Trois individus, un Serbe, un Bulgare et un Maoé- 
doniea,eoupçonaés d'être lea chefs de la conspiration, 
ont été arrêtés. 

Les autorités gardent le plus grand secret sur cette 
affaire,mais poursuivent activement leur enquête pour 
découvrir les autres membres du oomplot. 

Bncore les suicides dans l'armée allemande 
BelfoTt, 12 février. — Si l'on voulait enregistrer 

tous les suicides qui se produisent dans l'armée d'oc- 
cupation d'Alsace-Lorraine, la chronique serait à peu 
près quotidienne. 

Signalons toutefois les deux suicides suivants : l'un 
a eu lie1» daan la garnison de Metz. Un soldat bava- 
rois, s'est l'autre jour, jeté au-devant d'un train de 
Metz k Forbacn. La mort a été instantanée, le malheu- 
reux ayant été coupé en morceaux et lé tronc éerasé 
par le cendrier de la locomotive. -- 

Hier, us soldat appartenant au régiateat d'iafan- 
tevie «' 126, a égaJamsat sais fia à aa» jours. Le mal- 
heureux s'est pendu pendant la nuit dans un couloir 
de la caserne Ste-Marguerite. 

Le proncnciamianto;dOporto 
Lisbonne, 12 février.— Voi«i quelques détails mé- 

dita et curieux sur la récente éohaunouréa  d'Oports. 
On avait recueilli des fonds ea vue du 

révolutionnaire qui ae préparait depuis déjA 
temps. Ces fonds s'élevaient à 20,000 fren.ee 

près. Ils avaient été souscrits par les républicains de) 
plusieurs villes. La majeure partie d« eette somme n'a 
pas été dépensée : elle a été emportée par le chef dut 
mouvement, Alvez de Veiga qui, ainsi que vous le sa- 
vez, est parvenu k prendre la fuite. 

Il n'y avait pas de dissentiment parmi les républi- 
cains portugais, au sujet du mouvement en lui-même. 
Les représentants des comités républicains des pro- 
vinces avaient tenu il y a peu de temps une réunion 
secrète k Lisbonne,* 1 issue de laquelle, d'un commua 
accord, il fut décidé qu'on tenterait un mouvement 
révolutionnaire. 

Sur un seul point de détail, cependant, éclata un 
différend. Les représentants des provinces voulaient 
proclamer la « République fédérale libérique » aveo 
Madrid pour capitale, i tandis que les représentait» 
de Lisbonne, justement offensés, reclassaient peur- 
leur ville l'honneur de donner son nom à la revois»» 
tioa. 

En fin de compte, il fut résolu qu'on ne résoudrait 
qu'après la .victoire des révolutionnaires la questiest 
de savoir qui de Madrid ou de Lisbonne serait capitale) 
du nouveau gouvernement. 

Le mot d'ordre pour le soulèvement général devait 
être une dépêche ainsi conçue : « Le malade ae pas- 
sera pas la nuit ». A peu près une douzaine de ces 
dépôchos furent déposées au télégraphe d'Oporto la 
nuit de la révolte. ; mais les autorités qui étaient déj A 
en éveil, arrêtèrent ces dépêches et empêchèrent ainsi 
que le mot d'ordre de soulèvement parvint dans les 
antres villes. 

LES MARCHES À TERME 
BULLET11V DU JOUR 

12 février. 
ROUBAIX-TOURCOING. — Marché toujours) 

calma comme prix et comme opérations. 
On a enregistré 90,000 k, comme suit : 
Caisse de Liquidation de Roubaix-Tourcoing. 

Buenos-Avree type» 1 : sur février 10,000 k 5,27 lÂ 
sur mars 10,000 à 6,32 lfo sur avril 5,000 à 5.3T 
li2, 10,000 kiL à 5,35: 

Sur juin 20.000 kU. à 5,40 ; sur juillet 5,000 
kil. à 5,40 ; sur août, 5,000 kil. a 5,45 : ensemble. 
eB.oookii. 

Australie A E: sur mai 5000 kil à 5.75 
' Caisse de liquidation    de  Tourcoing Buenos»» 

Ayres.   Type   i  .-sur juillet, 10,0t0 kil. 4 5,40 s 
10,000 kil à 5,46; ensemble, 20.000 kiC 

Bime : Sur juillet 5,000 kil. à 5,40 
0,30 c. 

'ZIQ. — Les mois de février, mars, avriL 
«t août progressent de 2 li2 pfs. La 
 On a traité 30,000 k. 


